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Premier vol en Suisse en provenance de la 
zone touchée par Ebola 
 
Le 22 septembre 2014, la première personne en provenance d’une région 

touchée par le virus Ebola a atterri en Suisse. Il s’agit d’un infirmier étranger 

qui travaillait pour une organisation internationale en Sierra Leone. Le risque 

que cette personne tombe malade est très faible. La population suisse ne court 

aucun danger. 

 

L’homme a été transporté à Genève par une société de transport privée et admis 

directement aux Hôpitaux universitaires de Genève (HUG). Les premiers examens 

ont montré qu’il n’y a pas de signe d’infection au virus Ebola. L’infirmier restera 

néanmoins pendant les trois prochaines semaines (temps maximum d’incubation) 

sous surveillance, où il sera régulièrement examiné. S’il ne présente aucun 

symptôme au cours de cette période, tout risque de maladie est exclu. 

 

La personne concernée travaillait dans un hôpital en Sierra Leone et, le 

20 septembre au soir, il a été mordu par un enfant infecté par le virus Ebola. Comme 

il respectait toutes les consignes de sécurité et portait, notamment, une combinaison, 

la morsure n’a pas entraîné de plaie visible. Ce retour par avion en Suisse est donc 

une pure mesure de précaution. Le vol a été organisé à la demande d’une 

organisation internationale, dont le siège est à Genève. Comme l’exemple actuel 

l’illustre, des évacuations médicales respectivement des rapatriements sanitaires 

dans notre pays en provenance de zones touchées par le virus Ebola sont en 

principe possibles. Chaque demande de ce type sera toujours examinée au cas par 

cas. 

 

La Confédération et les cantons ont pris de nombreuses mesures concernant 

l’épidémie d’Ebola. Depuis près de deux mois, une task force de l’Office fédéral de la 

santé publique (OFSP) se consacre à ce problème, en étroite collaboration avec les 

autorités cantonales. Elle a, entre autres, clarifié les procédures aux frontières 
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respectivement dans les aéroports de même que dans les structures d'accueil et les 

centres pour demandeurs d’asile. 

 

 

Renseignements :  

OFSP, section Communication, téléphone 058 462 95 05 ou media@bag.admin.ch 

 

http://www.bag.admin.ch/fr/ebola 
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